


 
Hydro-Québec Distribution, 20 juin 2006. 

Audiences publiques sur le projet de développement d'un parc éolien dans la MRC de Matane 
Réponses aux questions de la commission reçues le 7 juin 2006 

 
 
 
 

1) Outre la ligne de 230 kV de TransÉnergie, est-ce que toutes les lignes de transport de la 
municipalité de St-Ulric appartiennent à Hydro-Québec Distribution ?  

 
À St-Ulric, les conducteurs du réseau de distribution appartiennent à Hydro-Québec. Cependant, 
certains poteaux appartiennent à Hydro-Québec alors que d'autres qui sont en usage commun 
appartiennent à TELUS. 
 
 
 
2) Quelles sont les modalités d’entente pour l’utilisation des lignes électriques d’Hydro-

Québec Distribution par un propriétaire d’un parc éolien ? 
 
Hydro-Québec ne dispose pas de normes ou de directives particulières quant à l'occupation de ses 
poteaux par un propriétaire de parc éolien. De telles normes auraient donc à être développées, en 
parallèle avec l'évaluation des frais à être supportés par le propriétaire de parc éolien. 
 
 
 
3) Quelles sont les probabilités que le promoteur du parc éolien proposé puisse effectivement 

utiliser les poteaux actuellement en bordure des chemins publics pour lier les éoliennes au 
poste ? 

 
 
Une telle pratique entrerait en conflit avec la mission de base d'Hydro-Québec Distribution qui vise à 
alimenter la clientèle québécoise de façon fiable, sécuritaire et à moindre coût.  Dans une telle 
situation, le Distributeur devrait avoir priorité sur l'utilisation de ses lignes, notamment pour fins 
d'entretien et de raccordement de nouveaux clients, ce qui pourrait occasionner de fréquentes 
interruptions pour le producteur d'électricité.  Ainsi, bien qu'un partage des lignes soit envisageable, 
une telle pratique ne devrait pas être encouragée. 
 

 


